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CONVENTION 
 

POUR LA MISE A DISPOSITION COMMUNE 
DU POSTE DE TECHNICIEN BOCAGE 

 
 

   
 

Entre : 
 

d’une part, 
 
Domfront-Tinchebray Interco, représentée par son Président dûment autorisé par 
délibération du conseil communautaire en date du …………….                    
 
 
 
et d’autre part, 
 
Flers Agglo représentée par son Président dûment autorisé par délibération du 
conseil communautaire en date du 11 décembre 2025, 
                          

 
 
 
 
Préambule : 
 
Par délibération n° 2021-239 du 8 avril 2021 de Flers Agglo et par délibération n° 850DE2107N02 du 
8 juin 2021 de Domfront-Tinchebray Interco et Flers Agglo, se sont engagées à mutualiser un poste 
de technicien bocage pour réaliser les diagnostics « érosion-ruissellement » sur le bassin versant du 
Noireau et engager les travaux de recomposition de la trame bocagère. 
 
En vue de mettre en œuvre cette démarche de façon cohérente à l'échelle du bassin versant du 
Noireau, partagée sur les territoires des deux collectivités, et de réaliser des économies d’échelle du 
fait de la mutualisation de leurs moyens, Flers Agglo a recruté un technicien bocage.  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les obligations administratives et 
financières des deux collectivités (Domfront-Tinchebray Interco et Flers Agglo). 
 
 

Il en est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions et modalités de mise en œuvre 
commune d’un poste de technicien bocage sur les territoires des deux collectivités ainsi que du 
programme financier associé à ce poste. 
 
Flers Agglo est structure porteuse du poste de technicien bocage. 
 
 
 



Article 2 – Description des objectifs du projet 
 
Les objectifs retenus par les deux collectivités sont les suivants : 
 

- la création d’un poste de technicien intervenant dans la lutte contre l’érosion / ruissellement et la 
protection des zones humides sur les bassins versants du Noireau, 

- la mise en place des moyens de fonctionnement du poste, 

- l’administration du poste, 

- l’animation et la coordination auprès des acteurs du territoire des actions de maîtrise du 
ruissellement de l’eau sur les bassins versants du Noireau, 

- le portage, en tant que relais financier, des aides accordées aux actions du programme de 
travaux étant donné que chaque EPCI conclue ses propres marchés de travaux avec l’appui 
technique et administratif du technicien bocage. 

 
 
Article 3 – Obligation des parties 
 

3.1. – Pour Flers Agglo 
 
Flers Agglo s’engage à mettre en œuvre les moyens humains et matériels nécessaires au bon 
déroulement de l’opération, notamment à : 
 

- pourvoir le poste de technicien bocage, 

- fournir des moyens matériels liés au fonctionnement du poste à savoir : 

- locaux 

- poste de travail bureautique (équipement matériel, d'impression, logiciel) 

- matériel informatique portable et de présentation en réunion 

- moyen de déplacement 

- frais de déplacement 

- assurer l’encadrement, le secrétariat et la gestion du poste, 

- organiser le travail du technicien en lien avec Domfront-Tinchebray Interco, 

- encadrer le montage des dossiers administratifs et techniques, 

- encadrer la gestion financière en investissement et en fonctionnement par l'appel à la 
participation financière de Domfront-Tinchebray Interco dans le respect de la programmation 
financière. 

 
3.2. – Domfront-Tinchebray Interco 

 
Domfront-Tinchebray Interco s’engage à mettre en œuvre les moyens humains et matériels 
nécessaires au bon déroulement de l’opération, notamment à : 
 

- faciliter la mission du technicien bocage par l’accompagnement et la fourniture des moyens 
humains et matériels de nature à optimiser ses interventions sur le territoire de la 
Communauté de Communes, 

- participer financièrement aux charges du poste et des investissements en s’acquittant des 
sommes dues auprès de Flers Agglo, selon la répartition prévue dans le respect de la 
programmation financière.  

 
 

 
 
 



Article 4 – Dispositions financières 
 
 

4.1. – Participation des collectivités (cf tableaux ci-après) 
 

Au regard de la délibération n° 2021-239 du 8 avril 2021, Domfront-Tinchebray Interco et Flers Agglo 
conviennent d'une prise en charge commune du poste de technicien bocage, selon la clé de 
répartition suivante : 
 

- Domfront-Tinchebray Interco : 37,3 % 

- Flers Agglo : 62,7 % 
 
Cette clé de répartition a été calculée au prorata de la surface de ces 2 collectivités sur le bassin 
versant du Noireau. 
 

4.2. 
 – Modalités et règles des financements 

 
La participation des collectivités étant prévisionnelle, un décompte annuel sera établi par Flers Agglo, 
faisant apparaître le plan de financement annuel réel et comportant un état détaillé des dépenses 
réalisées ainsi que des recettes qu'elles auraient pu encaisser : contributions des collectivités, 
sommes reçues des administrations publiques, des associations, des particuliers, subventions et 
aides diverses, produits et taxes, redevances et contributions correspondante aux actions prévues et 
justifiera du solde ainsi constaté. 
 

Le règlement des sommes dues par Domfront-Tinchebray Interco à Flers Agglo au regard de la 
présente convention interviendra à l'issue de chaque année de réalisation de la mission après 
émission par cette dernière d'un titre de recette auquel sera annexé un état détaillé des dépenses.  
 
 
 
Article 5 – Avenants 
 
Si les parties souhaitent apporter des modifications aux présentes dispositions, elles peuvent le faire 
sous la forme d'un avenant. 
 
 
 
Article 6 – Durée de la convention – résiliation – reconduction 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 années à la date de sa signature. 
 

Elle peut être résiliée à la demande motivée de l'une des collectivités. Dans ce cas, la partie à 
l'initiative de laquelle intervient la résiliation, en informe l’autre collectivité par lettre recommandée 
avec accusé de réception au moins trois mois à l'avance de la date effective de résiliation. 
Que ce soit par résiliation anticipée ou à l'issue de sa durée, la présente convention ne pourra être 
résiliée qu'après délibération en ce sens par l'organe délibérant de chacune des deux collectivités et 
après décompte ouvrant sur le règlement des sommes prises en charge par chacune des parties dans 
les conditions définies à l'article 4 – Dispositions financières. 
 
Les parties conviennent préalablement à toute décision de résiliation anticipée de mettre en œuvre 
toutes les dispositions amiables nécessaires au règlement des litiges qui pourraient intervenir à 
l'occasion de la réalisation de l'objet de la présente convention. 
 
La présente convention pourra faire l'objet d'une reconduction pour une nouvelle période fixée à la 
convenance des parties pour la poursuite ou le prolongement de l'objet initial. 
 
 
 
 



Article 7 – Litiges 
 
En cas de litiges survenant dans l'application de la présente convention, les parties s'engagent à 
régler le différend de façon amiable. 
 
En cas d'échec, elles reconnaissent au Tribunal Administratif de Caen la compétence pour en juger. 
 
 
Article 8 – Actions en justice 
 
Pour tous les actes liés à cette convention, Flers Agglo exercera les actions en justice après décision 
et délibération en ce sens des assemblées délibérantes des parties. 
 
 
 
 
 
 

 
Établi à Tinchebray-Bocage, le : 

 
Établi à Flers, le : 

 
Le Président de 

Domfront-Tinchebray Interco, 
 
 
 
 

 
Le Président de 

Flers Agglo, 
 
 
 
 

Monsieur Bernard SOUL 
 

Monsieur Yves GOASDOUE 
 

 
 

 



 
 

Coûts estimatifs du poste de technicien bocage 
 

Financement global du poste de 
technicien bocage 

Année 2025 Année 2026 Année 2027 Année 2028 Année 2029  Année 2030 

Participation des collectivités 20% 9 000 9 0000 9 000 9 200 9 200  9 200 

Subvention (AESN) 80% 36 000 36 000 36 000 36 800 36 800 36 800 

Total des dépenses  45 000 € 45 000 € 45 000 € 46 000 € 46 000 € 46 000 € 

 

 

 

 

Financement global du poste de 
technicien bocage 

Année 2025 Année 2026 Année 2027 Année 2028 Année 2029  Année 2030 

Flers Agglo  62,7 % 5 643  5 643 5 643 5 768,4 5 768,4 5 768,4 

Domfront-Tinchebray Interco 37,3 %  3 357 3 357 3 357 3 431,6 3 431,6 3 431,6 

Total 9 000 € 9 000 € 9 000 € 9 200 € 9 200 €  9 200 € 

 


